
  

PAR MONTS ET PAR BONNEVAUX
Bulletin municipal semestriel  

du 1er Juillet 2023
(Janvier-juin 2023)

Bonjour à tous

Nous sommes heureux de vous transmettre quelques nouvelles de la Commune.

Ce bulletin vous fera connaître les actions de la mairie depuis le début de l’année

Je vous souhaite une bonne lecture.

Roseline BOUSSAC

Maire



  

Dans l’idée d’accueillir un nombre plus important de 
personnes au Col du Péras, nous avons loué une minipelle 
à la Commune d’Aujac.

Aux commandes, le Premier Adjoint qui a ainsi pu agrandir 
l’espace au-dessus du théâtre.

Les toilettes s’étant dégradées au fil des ans  , une remise 
en état s’avérait nécessaire. Un  bardage sur l’ensemble 
des cabines a donné une meilleure allure. Les portes ont 
été entièrement refaites et l’intérieur peint.
L’action a été menée par des conseillers municipaux et les  
cantonniers.

Col du PERAS 

Avant

AprèsFLECHE DU PRINTEMPS

La Fête  «  La Flèche du Printemps  » organisée par la 
mairie le 21 mai dernier proposait  côté papilles un repas 
fermier dans une ambiance d’antan, des glaces au lait de 
brebis et des crêpes à la farine de châtaignes et côté 
activité une initiation au Tir à l’Arc et des jeux anciens en 
libre accès. 
Les festivités étaient prévues au Col mais les prévisions  
météo s’avérant franchement pessimistes, Franck et 
Magalie de la Bergerie de Bonnevaux nous ont proposé 
d’installer tables et chaise sous leur hangar. Ce fut fait le 
samedi. Le dimanche aux aurores, des conseillers 
municipaux et des bénévoles se mirent aux fourneaux 
pour accueillir dès 11 heures des habitants de Bonnevaux 
et d’autres communes voisines pour l’apéritif. Après le 
repas, l’initiation au Tir à l’Arc permit aux participants de 
faire leurs premiers pas pour certains ou de se 
perfectionner pour d’autres  ! Nous gardons le souvenir 
d’un moment joyeux et d’encouragements chaleureux à 
renouveler l’expérience. Rendez-vous pris pour l’an 
prochain.



  

ADRESSAGE

La mise en place d’un adressage conforme est 
devenu obligatoire eu égard à la précision qu‘elle 
implique (sécurité des personnes par 
géolocalisation des secours, installation de la fibre, 
services de livraison). Pour rappel, nous avions 
procédé l’année dernière à un travail en amont afin 
de pouvoir proposer des noms de rues et de routes 
lors d’une réunion publique. Cette dernière, à 
travers les sensibilités de chacun qui s’y étaient 
exprimées avaient permis d’affiner ce choix.

En parallèle de la dénomination des voies, nous 
avons œuvré de concert avec le bureau d’étude 
d’Alès Agglo pour l’identification des bâtisses 
permettant la numérotation de ces dernières. Ce 
premier semestre 2023 a vu l’aboutissement de ce 
projet. Chaque habitant dispose d’une plaque 
indiquant le numéro de son habitation et a reçu un 
courrier officiel permettant de transmettre sa 
nouvelle adresse aux services publics et 
prestataires privés. Quant aux panneaux 
indicateurs des routes, rues et calades, ils ont été 
mis en place par des conseillers municipaux et les 
cantonniers et non pas par une société, ceci dans 
un souci d’économie.

Des habitants nous ont suggéré la pose de 
panneaux supplémentaires  : un panneau pour 
indiquer le hameau  du Bosc lui-même( et pas 
seulement la route du Bosc), un panneau 
indiquant la Route des Thomazes après le pont  
(ainsi visible en venant de l’Ardèche et doublant 
le panneau venant du village).. N’hésitez pas à 
nous faire part de vos idées. Un panneau 
indiquant la rivière «  Abeau  » est  également 
prévu.
A noter  :Tout le monde n’a pas retiré  son 
numéro à la mairie. Nous vous invitons à le faire 
rapidement.
Vous avez également la possibilité de faire 
graver ce numéro sur une plaque de schiste( 25 
€). Il est encore possible de s’adresser en mairie 
pour ceux qui souhaiteraient faire de même.



  

LES ARBRES

Les périodes  de sécheresse suivies de pluies  
importantes ont provoqué de nombreuses chutes 
d’arbres.
Depuis plusieurs mois, nous avons eu à déplorer 6 
chutes d’arbres sur la route départementale et les 
routes communales. Par chance, personne ne passait à 
ce moment là  ! Heureusement, des élus répondirent 
présents pour dégager les voies quand les propriétaires 
ne pouvaient le faire.

D’une part nous demandons aux propriétaires des  
bords des  routes de surveiller et couper les arbres très 
penchés et/ou susceptibles de tomber et ceci pour la 
sécurité de tous.

D’autre part  : la fibre est sensible au contact avec les 
branches. Si nous voulons garder un bon 
fonctionnement du réseau, les propriétaires sont 
invités à nettoyer les arbres touchant les fils de la fibre. 
Rappelons également les Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) qui obligent tout propriétaire 
à nettoyer les parcelles 50 mètres autour de toute 
habitation.

ARRIVEE DE LA FIBRE
La commune est éligible pour la fibre depuis janvier 2023.
Le Département du Gard a investi une somme importante pour que chaque «   foyer  » soit relié   à la 
fibre.
La famille Clerbois a été la première maison «  fibrée  » sur la Commune le 23 janvier 2023.
Peu de personnes ont fait la demande sur la Commune . Pour le moment, seul SFR est habilité  à offrir 
la connexion. Orange, Bouygues et Free n’ont pas l’accord de SFR pour commercialiser leur 
abonnement.
A titre indicatif, l’abonnement de RED par SFR ( abonnement de base ) coute 18 € par mois pour 
internet, la télévision TNT, un téléphone fixe et la possibilité de se connecter au Wifi et téléphoner de 
chez soi avec les portables. 3€ de plus pour 100 chaines
N’hésitez pas à transmettre vos expériences bonnes ou mauvaises à la mairie. Si nous pouvons vous 
aider, ce sera avec plaisir.
Pour information, le réseau communal BNT reste actif et effectif.



  

TRAVAUX

En mars, comme chaque année, des 
utilisateurs du réseau d’eau d’irrigation et 
des élus ont nettoyé la retenue collinaire 
afin de retirer les boues et petits animaux 
(têtard )

Afin d’améliorer la route, une couche 
d’enrobé sur la Route des Allègres  a été 
appliquée.

PROJET EN COURS

Au hameau du BOSC, le projet de la mise en 
discrétion des réseaux électriques et 
Orange avance. Les travaux sont prévus en 
fin d’année et déborderons un peu sur 
2024. Les délais ont été retardés car un 
nouveau bureau d’études a remplacé le 
bureau d’études  CEREG choisi au départ.

INFORMATIONS

● Une nouvelle colonne pour 
cartons d’emballage est installé 
au col du Péras auprès des autres 
colonnes de tri.

● Distribution de composteurs. 
Ales Agglomération distribue des 
composteurs. Notre commune 
dispose d'une dotation de 10 
composteurs.  Pack à 20€ .  
Inscription en Mairie



  

LUNDI 24 JUILLET  Le Syndicat des 
Hautes Vallées Cévenoles nous 
propose au Col du Péras une  
projection en plein air du film  :«  
Ardéchois Paysans Montagnards «  de 
Bernard PEYROL

Projection à 21H30

Avec une intervention  du Président 
du Syndicat.

Buvette, crêpes salées/ sucrées et 
glaces à partir de 19H30

.

Le programme de l’ETE de 
Bonnevaux  organisé par le Comité 
des Fêtes de BONNEVAUX est 
disponible sur le site de la mairie  :

www.bonnevaux .com

PROGRAMME DE L ETE
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